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Garderie du matin
7h50 - 8H20

Les enfants doivent y être inscrits
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Enseignement
8h20 – 11h30

Possibilité de prise en charge APC jusqu'à 12h00
(après accord des parents)
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Sécurité bâtiment

Éducation nationale
Programmes, personnels, sécurité

 Restauration scolaire &
Pause méridienne

11h30 – 13h35
Les enfants doivent  être inscrits (délai de 48h)

 Restauration scolaire &
Pause méridienne

11h30 – 13h35
Les enfants doivent  être inscrits (délai de 48h)

Enseignement
13h35 – 16h00

Enseignement
13h35 – 16h00

Éducation nationale
Programmes, personnels, sécurité

Temps périscolaire 16h00 18h00

Possibilité de prise en charge APC (après accord 
des parents) de 16h à 16h30 ou 17h00
Cours ELCO  16h à 18h00 (à partir CE1 sur inscriptions)
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Sécurité bâtiment

Éducation nationale

Ville de GrenobleActivités périscolaires : récréactive, aide 
aux leçons

Activités périscolaires MJC MJC Mutualité

Le temps de l'enfant Organisateurs / responsables


